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La gestion des seniors

Au cours des trente dernières années, beaucoup d’entreprises,
parmi lesquelles plusieurs établissements bancaires, ont eu
largement recours aux dispositifs de préretraite.

■ Les salariés de 50 ans et plus ont
clairement supporté l’essentiel du poids
des ajustements d’effectifs sur ces der-
nières années.

Il faut avoir conscience que cette si-
tuation n’était le plus souvent pas liée à
leurs performances ou leurs compé-
tences. C’est l’ensemble du système de
gestion qui conduisait à cette discrimi-
nation en défaveur des seniors : le
contexte de chômage massif des jeunes,
l’existence de « bons » dispositifs de pro-
tection sociale, ou encore certaines pra-
tiques classiques de gestion des res-
sources humaines en entreprise.

L’âge, un critère important 
de gestion des ressources
humaines

Si l’âge n’apparaît jamais ou presque
dans les discours de présentation des
pratiques de gestion des ressources hu-
maines – il est même particulièrement
bien vu de nier, en public, ce critère :
« Nous ne tenons pas compte de l’âge des
collaborateurs dans nos dispositifs de ges-
tion » –, de nombreuses études ont per-
mis de vérifier que les augmentations in-
dividuelles de salaire, la probabilité
d’avoir une promotion, ou encore la
probabilité de suivre une formation di-
minuaient fortement avec l’âge. Plus dé-
cisif encore, les seniors bénéficient, en
France, et contrairement à ce qui se
passe dans d’autres pays, d’un niveau
absolu de salaire nettement plus élevé
que les jeunes recrutés (graphique).

Que l’âge ait été et soit encore au-
jourd’hui un critère important de ges-
tion des ressources humaines n’est, de
notre point de vue, pas choquant. L’âge
mesure en effet une dimension dont
tout le monde reconnaît l’importance :
le temps, le temps passé, le temps qui
reste. L’âge est, dans toutes les sociétés,

un élément clé de construction des hié-
rarchies sociales.

Aujourd’hui, le système de gestion
des années 1980-1990 est en train d’im-
ploser. Le contexte actuel, tant démo-
graphique (faible taux de natalité, allon-
gement continu de l’espérance de vie à
la naissance, pyramide des âges des ac-
tifs) que social (entrée de plus en plus
tardive des jeunes dans la vie profession-
nelle), est tel que le relèvement du taux
d’activité des 50-64 ans a été au cours
des dernières années progressivement
élevé au rang d’enjeu national.

Les responsables d’entreprises,
comme les salariés, vont donc devoir se
désintoxiquer des préretraites… à un mo-
ment où la tentation collective d’y recou-
rir risque d’être particulièrement forte
puisque les seniors constituent, dans la
quasi-totalité des secteurs d’activité, une
population déjà importante 1 et presque
toujours amenée à augmenter sous l’effet
d’un double vieillissement : celui dû au
déplacement de la classe d’âges la plus
importante, hier comprise entre 35 et 45
ans et demain comprise entre 45 et 55
ans, et celui dû à l’allongement de la vie
professionnelle, rendu inéluctable par la
nouvelle loi sur les retraites.

Bien sûr, il y aura encore demain
des départs anticipés : simplement, il y
en aura progressivement de moins en
moins et ils concerneront des salariés de
plus en plus âgés ; de même il y aura
probablement aussi, en parallèle,
comme nous le constatons depuis
quelques mois, une augmentation des
sorties de seniors pour inaptitude et li-
cenciement individuel : les raisons qui
conduisaient aux préretraites n’ont pas
subitement disparu !

Mais il faut retenir qu’après plu-
sieurs dizaines d’années de baisse ou, au
mieux, de stabilisation, l’âge moyen de
sortie de la vie active va progressivement

à nouveau augmenter… et si pour la
majorité des acteurs sociaux, l’image
perdure qu’un senior est, en règle géné-
rale, un salarié qui coûte cher, a une
productivité déclinante, manque de mo-
tivation, et est peu mobilisable sur des
projets nouveaux, la période à venir
risque d’être difficile pour tous !

Les nombreux débats et articles ré-
cents sur le thème de la « gestion des se-
niors » témoignent d’ailleurs d’un cer-
tain embarras : comment, par exemple,
construire aujourd’hui un discours cré-
dible sur les seniors alors que, depuis des
années, l’entreprise les a implicitement,
à travers le recours aux préretraites, pré-
sentés comme des acteurs qui n’étaient
pas vraiment indispensables à son
avenir ? Face à cette difficulté bien réelle,
certains responsables préfèrent nier la
pertinence du sujet ; d’autres, plus nom-
breux, s’interrogent.

Nous avons identifié quatre questions
que nous jugeons particulièrement impor-
tantes et difficiles parmi celles que nos in-
terlocuteurs, directeurs des ressources hu-
maines, nous posent fréquemment, et
nous nous proposons maintenant d’y ap-
porter quelques éléments de réponse.

Faut-il mettre en avant 
une politique « senior »
comme on  affiche 
une politique « jeune »?

Les gestionnaires de ressources hu-
maines gagnent, comme tous les ges-
tionnaires, à segmenter leur réflexion et
à diversifier leurs outils et pratiques ;
mais, en parallèle, ils doivent s’attacher à
rester équitables.

L’âge est un bon critère de segmen-
tation car, au-delà de sa dimension sub-
jective avec le regard porté par les autres,
le vieillissement a aussi une double di-
mension objective, positive à travers
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l’expérience qui, pour reprendre le slo-
gan des responsables nationaux finlan-
dais, « est une richesse nationale », et né-
gative à travers les habitudes et surtout
l’usure physique et morale.

Il faut se garder de balayer d’un re-
vers de main l’expérience, au motif que
nous vivons une époque de forte et ra-
pide transformation. Certes les outils et
les modes d’organisation se transfor-
ment parfois profondément, certes les
métiers changent et certains apparaissent
tandis que d’autres disparaissent, mais la
plupart des compétences requises pour
les exercer demeurent, car elles sont liées
aux comportements professionnels.

Il ne faut pas, d’un autre côté, sous-
estimer les difficultés engendrées par une
forte ancienneté dans une fonction. Le
vrai problème n’est pas tant l’âge que
l’ancienneté et ce, au moins pour deux
raisons. La première est qu’à l’occasion
d’un changement d’outil ou de méthode
de travail, il faut désapprendre avant
d’apprendre ; or plus la quantité de
temps passé à un endroit donné d’une
organisation est importante, plus le
désapprentissage a des chances d’être
long et douloureux. La seconde est qu’au
fur et à mesure que passe le temps, les
contrats informels qui régissent les rela-
tions entre les personnes se durcissent, et
si une entreprise laisse s’ossifier ces
contrats implicites, elle se rapproche de
dangereuses zones d’immobilisme et
donc, chacun le sait, de la mort.

Il ne faut pas, plus généralement,
nier les spécificités de l’âge : tous ceux
qui l’ont expérimenté le savent, le temps
ne passe pas à la même vitesse à 25 ans
et à 55 ans ; si un responsable propose
une évolution à trois ans à un jeune, il
risque de se voir répondre que c’est bien
éloigné alors qu’un senior vivra proba-
blement mieux une telle perspective.

Les gestionnaires de ressources hu-

maines doivent donc se préoccuper spé-
cifiquement des seniors, comme ils doi-
vent se préoccuper spécifiquement des
nouveaux recrutés (ils le font déjà sou-
vent fort bien)… et aussi évidemment
des salariés en milieu de carrière. Pour
autant, nous ne sommes pas favorables à
l’affichage d’une politique « senior », ne
serait-ce que parce que ce n’est pas de
cette manière que nous sortirons,
comme nous devons le faire, de la situa-
tion actuelle de discrimination par les
âges. Il faut prêter une attention particu-
lière aux seniors, ne pas nier leurs spécifi-
cités, mais éviter chaque fois que possible
de formaliser l’existence d’une catégorie
spécifique.

Quelle approche privilégier
pour les seniors : l’approche
collective ou individuelle?

Les décisions passées relatives aux
seniors ont été très, probablement trop,
collectives. L’illustration la plus évidente
concerne les départs anticipés où sou-
vent, quels que soient le métier exercé et
ses caractéristiques intrinsèques, quelle
que soit leur situation individuelle, les
seniors étaient tous expressément « invi-
tés » à quitter l’entreprise au même âge.

Pourtant, les études sérieuses me-
nées sur le thème « âge et travail » ont
montré qu’on ne peut absolument pas
parler des 50 ans et plus comme d’un
bloc homogène ; au contraire, au fur et à
mesure que l’âge augmente, les diffé-
rences interindividuelles se renforcent et
prennent même le pas sur les différences
entre générations. Dans les faits, l’âge
fonctionne davantage comme un mar-
queur individuel (parcours profession-
nel, vie personnelle, …) que comme un
marqueur collectif (cohorte d’individus
qui ont tous connu une série d’événe-
ments donnés).

Dans ce contexte, nous avons deux
recommandations. La première est d’inci-
ter les responsables d’entreprise à aller vers
des décisions plus individualisées, à la
condition de respecter le cadre des proces-
sus fixés, d’une part, et de travailler pour
que ces décisions soient perçues comme
légitimes par chaque salarié concerné,
d’autre part ; comme le disait Bernard
Galambaud, « L’individualisation ne peut
être abandonnée au hasard des circonstances
ou à l’arbitraire hiérarchique ». La seconde
est de s’engager à ce que les décisions de
gestion de ressources humaines portent
toujours sur un salarié âgé et compétent
ou âgé et peu compétent, et jamais sur un
salarié seulement âgé. L’âge peut être un
bon critère de gestion mais jamais la seule
cause d’une décision. L’âge ne doit être ni
un facteur de discrimination, ni un fac-
teur d’attribution de droits spécifiques.

Quelles sont les principales
pratiques véritablement
« exemplaires et transférables »
en matière de gestion 
des seniors?

Dans les revues spécialisées ou
dans les colloques, quand un journa-
liste ou un DRH évoque des pratiques
« innovantes » de gestion des seniors,
une liste finalement assez l imitée
d’items est présentée.

En premier lieu, on en appelle à un
changement de mentalités des respon-
sables comme des salariés, pour mettre
de côté les stéréotypes sur l’âge. Ce
point est doublement essentiel. Comme
l’affirme la conclusion d’une étude me-
née il y a quelques années sur cinq pays,
« Les représentations mentales comptent
plus que les mesures ». De plus, beaucoup
d’idées fausses sur le lien âge/travail cir-
culent : la mise en relation de l’âge et de

Le lien âge/salaire
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caractéristiques individuelles est vrai-
ment difficile et dangereuse !

En second lieu, on évoque l’adapta-
tion des modalités de formation, la créa-
tion de fonctions ad hoc comme tuteur
ou consultant interne, ou encore le néces-
saire aménagement des conditions de tra-
vail. Le premier commentaire venant à
l’esprit est que ces différentes actions sont
toutes utiles, même si, bien sûr, leur perti-
nence varie quand même selon les mé-
tiers. Mais un observateur taquin pourrait
dire que le caractère novateur des solu-
tions proposées aujourd’hui est probable-
ment davantage dû à un déficit de gestion
hier (au temps où gérer les seniors se limi-
tait à les faire partir en départ anticipé à
un âge fixe pour tout le monde) qu’à une
véritable avancée en sciences humaines et
sociales. Le second commentaire est
qu’aucune de ces pratiques ne suffit à elle
seule: il est, par exemple, difficile d’imagi-
ner un établissement transformer un
pourcentage significatif de ses seniors en
tuteurs ou en consultants internes… sa-
chant que la règle d’or en la matière est de
faire, en amont, une vraie analyse tant des
besoins de l’organisation que des compé-
tences des seniors. Le troisième commen-
taire est que, dans ce domaine également,
l’entreprise a tout intérêt à faire preuve de
la plus grande prudence en matière de
communication interne, sous peine de dé-
crédibiliser l’action. L’entreprise doit se
doter d’une batterie d’actions de gestion à
utiliser, sans tambour ni trompette, au cas
par cas: la nouvelle problématique de ges-
tion des seniors appellera un grand
nombre de solutions complémentaires ;
elle demandera aussi de la discrétion pour
être efficace.

Enfin, citons une pratique dont
nous constatons avec satisfaction qu’elle
fait de plus en plus partie de la boîte à
outils classique de la gestion des se-
niors : l’entretien (ou bilan) profession-
nel approfondi.

Lorsque l’entretien a lieu entre 40 et
45 ans, son objectif est d’abord de redy-
namiser les salariés dont les fils du déve-
loppement professionnel ou de la moti-
vation sont coupés. Il constitue un
véritable outil de gestion préventive per-
mettant d’apporter le plus en amont
possible une solution individuelle à un
éventuel décrochage professionnel, qu’il
soit d’ailleurs du fait du salarié ou du
fait de l’entreprise ! Il devient le point de
départ d’un processus qui vise à mainte-
nir l’employabilité, d’abord et avant

tout interne, de chaque salarié tout au
long de sa vie professionnelle.

Lorsque l’entretien a lieu plus tard
entre 50 et 55 ans, il a en priorité un
objectif d’écoute. Il vise à mieux cerner
les motivations des salariés avec, comme
finalité, d’identifier une éventuelle autre
fonction qui soit plus en phase avec ses
aspirations.

Dans tous les cas, que ce bilan ait
lieu à 40 ou à 50 ans (voire à différents
âges), il est susceptible de déboucher sur
des actions de formation dont la mise
en œuvre pourrait être facilitée, félici-
tons-nous en, par certaines dispositions
de la nouvelle loi sur la formation pro-
fessionnelle.

Ces pratiques, 
finalement assez classiques, 
sont-elles suffisantes?

Nous ne le pensons pas. Au
contraire, nous sommes convaincus qu’il
faudra en parallèle rompre clairement
avec l’approche « toujours plus », que ce
soit en termes de carrière ou en termes
de rémunération.

Prenons d’abord la question des car-
rières. Il est aujourd’hui admis qu’un sa-
larié qui change d’entreprise ne retrouve
pas nécessairement un poste de même ni-
veau au moins. Mais ceci ne vaut pas en-
core pour les mobilités internes. Dans la
plupart des cas, si un responsable propose
à un senior une fonction moins valorisée,
dans la culture interne, que sa fonction
actuelle – une direction de petite agence
par rapport à une direction de grande
agence pour donner un exemple précis –
cela s’apparente à une sanction; si un se-
nior le demande, cela cache quelque
chose. Pourtant, nous savons tous, pour
continuer sur le même exemple, d’une
part que la direction d’une grande agence
peut s’avérer difficile à vivre pour un se-
nior du fait de la pression exercée par
l’environnement, d’autre part que la di-
rection d’une petite agence peut être par-
ticulièrement complexe et que l’expé-
rience d’un ancien peut y être très utile.

Chaque salarié a le droit à des pers-
pectives d’évolution. Elles sont d’autant
plus importantes pour les seniors que,
pour reprendre les propos d’un des
DRH avec lequel nous travaillons,
« Souvent l’âge s’efface dès lors que de
vraies perspectives existent ». Mais elles ne
peuvent pas être que montantes ou, au
pire, horizontales, surtout dans un

contexte où les postes réputés convenir
aux seniors diminuent tandis que le
nombre de seniors augmente ! La voie
que nous proposons nécessitera une
réelle évolution des mentalités… et
beaucoup d’efforts en matière de com-
munication. Mais elle doit être mise en
œuvre là où elle peut être pertinente.

Prenons ensuite la question des ré-
munérations. La situation mise en évi-
dence par le graphique de l’OCDE n’est
pas tenable. Il faut prendre ce problème
à bras-le-corps et faire admettre qu’il est
normal que certains seniors continuent
à avoir de vraies augmentations indivi-
duelles, tandis que d’autres voient leur
rémunération baisser. Tout le monde y
a intérêt, les seniors compris, car sinon il
y aura toujours une majorité de mana-
gers pour préférer prendre sur un poste
donné un jeune, moins cher et accessoi-
rement plus diplômé et donc a priori
potentiellement plus adaptable.

Bien sûr, sur un tel sujet, il convient
d’avancer dans la transparence entre
partenaires sociaux, car rendre possible
une baisse des rémunérations pourrait
ouvrir la porte à d’inacceptables chan-
tages individuels.

Il faut aussi avancer avec discerne-
ment. Baisser les rémunérations n’est
envisageable qu’au-dessus d’un certain
seuil, dans certaines conditions et proba-
blement avec des contreparties non mo-
nétaires, comme du temps par exemple,
mais aussi un travail plus riche, ou plus
adapté aux compétences ou aux aspira-
tions du senior. Et puis, baisser les ré-
munérations n’est pas la seule possibi-
lité. On peut aussi imaginer développer
la rémunération différée sachant, par
exemple, que les seniors sont particuliè-
rement sensibles à des formes de rému-
nération s’inscrivant dans la durée
comme les dispositifs d’épargne salariale
et d’épargne retraite.

La gestion des seniors constitue un
véritable sujet pour les années à venir.
Le changement de logique qu’il faut
conduire est significatif et prendra du
temps. Il y a donc urgence à commencer
sa mise en œuvre. ●

1 C’est particulièrement le cas dans le secteur bancaire
où, selon les chiffres de l’enquête sur l’emploi des
banques AFB, les seniors représentaient au
31 décembre 2003 plus d’un tiers des effectifs
rémunérés, et davantage encore (entre 45 et 50 %)
dans certains métiers-repères comme technicien
administratif des opérations bancaires, responsable
d’unité ou de service traitant les opérations bancaires,
ou encore gestionnaire des ressources humaines.
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